
 
 

Pour qui ? 

- Pour tous les enfants nés en 2022    -  Les nouveaux arrivants sur la commune 
- Les enfants nés en 2023 : inscription en toute petite section en fonction de la capacité 

d’accueil de l’école (information à recueillir auprès des directions d’école) 

Comment ?   Dépôt des dossiers dans la mairie déléguée de votre lieu de domicile 

 

Pièces à transmettre : 

☐ Livret de famille      ☐ Carnet de santé 

☐ Pièces d’identité des représentants de l’enfant ☐ Justificatif de domicile de moins de 3 mois 

☐ Attestations d’assurance (responsabilité civile et individuelle accidents) 

☐ En cas de changement d’école, le certificat de radiation 

☐ En cas de séparation ou divorce, l’extrait du jugement ainsi qu’un courrier des deux parents 
acceptant la scolarisation sur la commune 

☐ Pour les personnes hébergées : carte d’identité de l’hébergeant, son justificatif de domicile et une 
attestation indiquant votre hébergement chez cette personne 

     ☐ Fiche de renseignements 

      ☐ Fiche sanitaire et d’urgence 

      ☐ Fiche d’inscription restauration scolaire si besoin 

      ☐ Fiche d’inscription transport scolaire si besoin 

       ☐ Quotient familial CAF/MSA ou déclaration d’impôts N-1 

       ☐ RIB et mandat de prélèvement si besoin 

 

Nom et prénom de l’enfant inscrit Date de naissance Ecole 
   

Formulaires  

du dossier  

à compléter 

Si fréquentation de la 
restauration ou des 

accueils périscolaires 

Dossier d’inscription 2025-2026 
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